
RÈGLEMENT (CE) no 79/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 14 janvier 2009

concernant la réception par type des véhicules à moteur fonctionnant à l’hydrogène
et modifiant la directive 2007/46/CE

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le marché intérieur comporte un espace sans frontières
intérieures dans lequel la libre circulation des marchandi-
ses, des personnes, des services et des capitaux est assurée.
À cette fin, un système complet de réception par type des
véhicules à moteur a été mis en place au niveau commu-
nautaire. Les exigences techniques pour la réception par
type des véhicules à moteur en ce qui concerne la propul-
sion par l’hydrogène devraient être harmonisées pour évi-
ter l’adoption d’exigences qui varient d’un État membre à
un autre et pour garantir le bon fonctionnement du mar-
ché intérieur tout en assurant un niveau élevé de protec-
tion de l’environnement et de sécurité publique.

(2) Le présent règlement est un règlement particulier aux fins
de la procédure de réception communautaire par type pré-
vue par la directive 2007/46/CE du Parlement européen et
du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour
la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et
des systèmes, des composants et des entités techniques des-
tinés à ces véhicules (directive-cadre) (3). Les annexes IV, VI
et XI de ladite directive devraient donc être modifiées en
conséquence.

(3) À la demande du Parlement européen, une nouvelle appro-
che réglementaire a été appliquée à la législation commu-
nautaire concernant les véhicules. Le présent règlement ne
devrait donc établir que les dispositions fondamentales
concernant les exigences en matière de réception par type
des systèmes hydrogène et composants hydrogène, tandis
que les spécifications techniques devraient être arrêtées par
des mesures d’exécution adoptées conformément à la déci-
sion 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l’exercice des compétences d’exécution confé-
rées à la Commission (4).

(4) Il convient, en particulier, d’habiliter la Commission à éta-
blir les exigences et les procédures d’essai relatives aux nou-
velles formes de stockage ou d’utilisation de l’hydrogène,
aux composants hydrogène supplémentaires et au système
de propulsion. Il convient également d’habiliter la Com-
mission à établir des procédures, des essais et des exigen-
ces spécifiques concernant la protection contre les chocs
des véhicules fonctionnant à l’hydrogène et des exigences
en matière de sécurité du système intégré. Ces mesures
ayant une portée générale et ayant pour objet de modifier
des éléments non essentiels du présent règlement en le
complétant par l’ajout de nouveaux éléments non essen-
tiels, elles doivent être arrêtées selon la procédure de régle-
mentation avec contrôle prévue à l’article 5 bis de la
décision 1999/468/CE.

(5) Dans le secteur des transports, l’accroissement de la pro-
portion de véhicules plus respectueux de l’environnement
devrait être un des principaux objectifs. Il convient que des
efforts supplémentaires soient consentis pour mettre
davantage de ces véhicules sur le marché. L’introduction de
véhicules propulsés par d’autres carburants peut sensible-
ment améliorer la qualité de l’air en milieu urbain et, par
conséquent, l’état de la santé publique.

(6) L’hydrogène est considéré comme une manière propre de
propulser les véhicules à l’avenir, dans la perspective d’une
économie sans pollution fondée sur la réutilisation des
matières premières et sur les sources d’énergie renouvela-
bles, car les véhicules fonctionnant à l’hydrogène n’émet-
tent pas de polluants à base de carbone ni de gaz à effet de
serre. L’hydrogène étant un vecteur énergétique et non une
source d’énergie, les avantages de la propulsion à hydro-
gène sur le plan climatique dépendent de la source utilisée
pour obtenir l’hydrogène. Il convient dès lors de veiller à ce
que l’hydrogène en tant que carburant soit produit de
manière durable, dans la mesure du possible à partir de
sources d’énergie renouvelables, de sorte que le bilan envi-
ronnemental global de l’introduction de l’hydrogène en
tant que carburant pour les véhicules à moteur soit positif.(1) Avis du 9 juillet 2008.

(2) Avis du Parlement européen du 3 septembre 2008 (non encore paru
au Journal officiel) et décision du Conseil du 16 décembre 2008.

(3) JO L 263 du 9.10.2007, p. 1. (4) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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(7) Dans son rapport final, le groupe de haut niveau CARS 21
indiquait qu’il convenait de poursuivre, si besoin était, les
efforts visant à renforcer l’harmonisation internationale des
réglementations relatives aux véhicules à moteur, en vue
d’intégrer les principaux marchés de véhicules et d’étendre
l’harmonisation aux domaines qui n’étaient pas encore
couverts, notamment dans le cadre des accords de 1958 et
de 1998 de la CEE-ONU. Conformément à cette recom-
mandation, la Commission devrait continuer à promou-
voir le développement d’exigences harmonisées au plan
international pour les véhicules à moteur, sous les auspi-
ces de la CEE-ONU. En particulier, en cas d’adoption d’un
règlement technique mondial sur les véhicules fonction-
nant à l’hydrogène et les véhicules à pile combustible, la
Commission devrait examiner la possibilité d’aligner les
exigences énoncées dans le présent règlement sur celles
fixées par le règlement technique mondial.

(8) Les mélanges à base d’hydrogène pourraient être utilisés
comme carburant à titre transitoire, en attendant l’utilisa-
tion de l’hydrogène pur, afin de faciliter l’introduction de
véhicules fonctionnant à l’hydrogène dans les États mem-
bres disposant de bonnes infrastructures pour le gaz natu-
rel. La Commission devrait dès lors élaborer des exigences
pour l’utilisation de mélanges d’hydrogène et de gaz
naturel/biométhane, en particulier en fixant un rapport de
mélange de l’hydrogène et du gaz qui tienne compte de la
faisabilité technique et des avantages pour
l’environnement.

(9) La définition d’un cadre pour la réception par type des
véhicules fonctionnant à l’hydrogène contribuerait à
conforter la confiance des utilisateurs potentiels et du
public en général dans cette nouvelle technologie.

(10) Il est donc nécessaire de mettre en place un cadre adéquat
afin d’accélérer la mise sur le marché de véhicules intégrant
des technologies de propulsion innovantes et de véhicules
utilisant d’autres carburants à faible incidence sur
l’environnement.

(11) La plupart des constructeurs font des investissements
importants dans le développement de la technologie de
l’hydrogène et ont déjà commencé à mettre de tels véhicu-
les sur le marché. Il est probable que la part des véhicules
fonctionnant à l’hydrogène dans la flotte totale augmentera
à l’avenir. La spécification d’exigences communes concer-
nant la sécurité des véhicules fonctionnant à l’hydrogène
est donc nécessaire. Dans la mesure où les constructeurs
pourraient adopter des approches différentes pour le déve-
loppement de véhicules fonctionnant à l’hydrogène, il est
nécessaire de fixer des exigences de sécurité neutres sur le
plan technologique.

(12) Il est nécessaire de fixer les exigences de sécurité relatives
aux systèmes hydrogène et à leurs composants qui doivent
être respectées pour obtenir leur réception par type.

(13) S’agissant de la réception par type des véhicules fonction-
nant à l’hydrogène, il y a lieu de définir les exigences appli-
cables à l’installation des systèmes hydrogène et de leurs
composants dans le véhicule.

(14) En raison des caractéristiques du carburant, les véhicules
fonctionnant à l’hydrogène peuvent requérir un traitement
spécifique de la part des services de secours. Il est donc
nécessaire d’établir des exigences visant à une identification
claire et rapide de ces véhicules de manière à ce que les ser-
vices de secours puissent être informés du carburant stocké
à bord des véhicules. Tout en étant adaptés à cette fonc-
tion, les moyens d’identification devraient, dans la mesure
du possible, ne pas être de nature à inquiéter le public.

(15) Il importe également de définir les obligations des cons-
tructeurs en ce qui concerne l’adoption de mesures appro-
priées pour éviter les erreurs lors du ravitaillement en
carburant de véhicules fonctionnant à l’hydrogène.

(16) Les véhicules fonctionnant à l’hydrogène ne pourront ren-
contrer un succès commercial qu’à la condition qu’une
infrastructure adéquate de ravitaillement soit disponible en
Europe. Il convient donc que la Commission étudie des
mesures appropriées pour encourager le développement
d’un réseau de stations-service dans toute l’Europe pour les
véhicules fonctionnant à l’hydrogène.

(17) Les petits véhicules innovants, désignés comme étant des
véhicules de catégorie L par la législation communautaire
en matière de réception par type, sont considérés comme
des pionniers pour l’utilisation de l’hydrogène comme car-
burant. L’utilisation de l’hydrogène pour ces véhicules
nécessite moins d’efforts, les difficultés techniques et le
niveau d’investissement requis n’étant pas aussi importants
que pour les véhicules des catégories M et N telles que défi-
nies à l’annexe II de la directive 2007/46/CE. La Commis-
sion devrait, le 1er janvier 2010 au plus tard, évaluer la
possibilité de réglementer la réception par type des véhi-
cules de catégorie L fonctionnant à l’hydrogène.

(18) Étant donné que l’objectif du présent règlement, à savoir la
réalisation du marché intérieur par l’introduction d’exigen-
ces techniques communes concernant les véhicules à
moteur fonctionnant à l’hydrogène, ne peut pas être réa-
lisé de manière suffisante par les États membres et peut
donc, en raison de son ampleur, être mieux réalisé au
niveau communautaire, la Communauté peut prendre des
mesures, conformément au principe de subsidiarité consa-
cré à l’article 5 du traité. Conformément au principe de
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent
règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre
cet objectif,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objet

Le présent règlement établit des exigences pour la réception par
type des véhicules à moteur en ce qui concerne la propulsion par
l’hydrogène et pour la réception par type des composants hydro-
gène et des systèmes hydrogène. Le présent règlement établit éga-
lement des exigences pour l’installation de ces composants et
systèmes.
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Article 2

Champ d’application

Le présent règlement est applicable:

1) aux véhicules fonctionnant à l’hydrogène des catégories M et
N, telles que définies à l’annexe II, section A, de la directive
2007/46/CE, y compris la protection contre les chocs et la
sécurité électrique de ces véhicules;

2) aux composants hydrogène destinés aux véhicules à moteur
des catégories M et N, qui sont énumérés à l’annexe I;

3) aux systèmes hydrogène destinés aux véhicules à moteur des
catégories M et N, y compris les nouvelles formes de stockage
ou d’utilisation de l’hydrogène.

Article 3

Définitions

1. Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «véhicule fonctionnant à l’hydrogène»: tout véhicule à moteur
qui utilise de l’hydrogène comme carburant pour propulser
le véhicule;

b) «système de propulsion»: le moteur à combustion interne ou
le système de piles à combustible utilisé pour propulser le
véhicule;

c) «composant hydrogène»: le réservoir d’hydrogène et toutes les
autres pièces du véhicule fonctionnant à l’hydrogène qui sont
en contact direct avec l’hydrogène ou qui font partie d’un sys-
tème hydrogène;

d) «système hydrogène»: un ensemble de composants hydrogène
et de pièces de raccordement montés sur les véhicules fonc-
tionnant à l’hydrogène, à l’exclusion des systèmes de propul-
sion ou des unités motrices auxiliaires;

e) «pression de service maximale admissible» (PSMA): la pres-
sion maximale à laquelle un composant peut être soumis
selon sa conception et qui sert de base pour déterminer la
résistance du composant en question;

f) «pression de service nominale» (PSN): s’agissant de réservoirs,
la pression stabilisée à une température uniforme de 288 K
(15 °C) pour un réservoir plein ou, s’agissant d’autres com-
posants, la pression à laquelle ce composant fonctionne en
conditions normales;

g) «réservoir intérieur»: la partie du réservoir d’hydrogène desti-
née à recevoir de l’hydrogène liquide qui contient l’hydrogène
cryogénique.

2. Aux fins du paragraphe 1, point d), les «systèmes hydro-
gène» comprennent notamment:

a) les systèmes de contrôle et de surveillance de l’utilisation;

b) les systèmes d’interface du véhicule;

c) les systèmes de limitation du débit;

d) les systèmes de protection en cas de surpression;

e) les systèmes de détection des défaillances de l’échangeur
thermique.

Article 4

Obligations des constructeurs

1. Les constructeurs démontrent que tous les nouveaux véhi-
cules fonctionnant à l’hydrogène vendus, immatriculés ou mis en
service dans la Communauté et tous les composants hydrogène
ou systèmes hydrogène vendus ou mis en service dans la Com-
munauté ont obtenu la réception par type conformément au pré-
sent règlement et à ses mesures d’exécution.

2. Aux fins de la réception par type des véhicules, les construc-
teurs équipent les véhicules fonctionnant à l’hydrogène de com-
posants hydrogène et systèmes hydrogène qui sont conformes
aux exigences du présent règlement et de ses mesures d’exécution
et sont installés conformément au présent règlement et à ses
mesures d’exécution.

3. Aux fins de la réception par type des composants et systè-
mes, les constructeurs s’assurent que les composants hydrogène et
systèmes hydrogène sont conformes aux exigences du présent
règlement et de ses mesures d’exécution.

4. Les constructeurs fournissent aux autorités responsables de
la réception des informations appropriées concernant les spécifi-
cations des véhicules et les conditions d’essai.

5. Les constructeurs fournissent des informations pour l’ins-
pection des composants hydrogène et des systèmes hydrogène
pendant la durée de vie utile du véhicule.

Article 5

Exigences générales pour les composants hydrogène
et systèmes hydrogène

Les constructeurs s’assurent que:

a) les composants hydrogène et systèmes hydrogène fonction-
nent de manière correcte et sûre et qu’ils résistent de façon
fiable aux conditions de fonctionnement électriques, méca-
niques, thermiques et chimiques, sans fuites ni déformations
visibles;

b) les systèmes hydrogène sont protégés contre la surpression;
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c) les matériaux utilisés pour les pièces des composants hydro-
gène et systèmes hydrogène qui doivent entrer en contact
direct avec l’hydrogène sont compatibles avec l’hydrogène;

d) les composants hydrogène et systèmes hydrogène résistent de
façon fiable aux températures et pressions prévues pendant
leur durée de vie prévue;

e) les composants hydrogène et systèmes hydrogène résistent de
façon fiable à une plage de températures de fonctionnement
fixée dans les mesures d’exécution;

f) les composants hydrogène sont marqués conformément aux
mesures d’exécution;

g) la direction d’écoulement est clairement indiquée pour les
composants hydrogène à écoulement directionnel;

h) les composants hydrogène et systèmes hydrogène sont
conçus de manière à pouvoir être installés conformément
aux exigences de l’annexe VI.

Article 6

Exigences applicables aux réservoirs d’hydrogène conçus
pour l’utilisation d’hydrogène liquide

Les réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydrogène
liquide sont testés conformément aux procédures d’essai énoncées
à l’annexe II.

Article 7

Exigences applicables aux composants hydrogène,
autres que les réservoirs, conçus pour l’utilisation

d’hydrogène liquide

1. Les composants hydrogène, autres que les réservoirs, conçus
pour l’utilisation d’hydrogène liquide sont testés conformément
aux procédures d’essai énoncées à l’annexe III en fonction de leur
type.

2. Les dispositifs de décompression sont conçus de manière à
assurer que la pression dans le réservoir intérieur ou dans les
autres composants hydrogène ne dépasse pas une valeur permise.
Les valeurs sont fixées en proportion de la pression de service
maximale admissible (PSMA) du système hydrogène. Les échan-
geurs thermiques sont pourvus d’un système de sécurité qui
détecte leur défaillance.

Article 8

Exigences applicables aux réservoirs d’hydrogène conçus
pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé

1. Les réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydro-
gène (gazeux) comprimé sont classés conformément au point 1
de l’annexe IV.

2. Les réservoirs visés au paragraphe 1 sont testés conformé-
ment aux procédures d’essai énoncées à l’annexe IV en fonction
de leur type.

3. Une description détaillée de toutes les principales proprié-
tés du matériau et tolérances utilisées dans la conception du réser-
voir est fournie, y compris les résultats des essais auxquels le
matériau a été soumis.

Article 9

Exigences applicables aux composants hydrogène,
autres que les réservoirs, conçus pour l’utilisation

d’hydrogène (gazeux) comprimé

Les composants hydrogène, autres que les réservoirs, conçus pour
l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé sont testés conformé-
ment aux procédures d’essai énoncées à l’annexe V en fonction de
leur type.

Article 10

Exigences générales pour l’installation des composants
hydrogène et systèmes hydrogène

Les composants hydrogène et systèmes hydrogène sont installés
conformément aux exigences de l’annexe VI.

Article 11

Calendrier d’application

1. Avec effet à compter du 24 février 2011, les autorités natio-
nales refusent d’accorder:

a) la réception CE par type ou la réception nationale par type,
pour des raisons liées à la propulsion par l’hydrogène, aux
nouveaux types de véhicules, lorsque ces véhicules ne sont
pas conformes aux exigences du présent règlement ou de ses
mesures d’exécution; et

b) la réception CE par type aux nouveaux types de composants
hydrogène ou de systèmes hydrogène, lorsque ces compo-
sants ou systèmes ne sont pas conformes aux exigences du
présent règlement ou de ses mesures d’exécution.

2. Avec effet à compter du 24 février 2012, les autorités
nationales:

a) considèrent, pour des raisons liées à la propulsion par l’hydro-
gène, que les certificats de conformité pour de nouveaux
véhicules ne sont plus valides aux fins de l’article 26 de la
directive 2007/46/CE, et interdisent l’immatriculation, la
vente et la mise en circulation de ces véhicules, lorsque ces
véhicules ne sont pas conformes aux exigences du présent
règlement ou de ses mesures d’exécution; et

b) interdisent la vente et la mise en service de nouveaux com-
posants hydrogène ou systèmes hydrogène, lorsque ces com-
posants ou systèmes ne sont pas conformes aux exigences du
présent règlement ou de ses mesures d’exécution.
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3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2 et sous réserve de
l’entrée en vigueur des mesures d’exécution arrêtées au titre de
l’article 12, paragraphe 1, si un constructeur en fait la demande,
les autorités nationales:

a) ne refusent pas, pour des motifs liés à la propulsion par
l’hydrogène, d’accorder la réception CE par type ou la récep-
tion nationale par type pour de nouveaux types de véhicules
ou d’accorder la réception CE par type pour de nouveaux
types de composants hydrogène ou de systèmes hydrogène,
lorsque ces véhicules, ces composants ou ces systèmes sont
conformes aux exigences du présent règlement et de ses
mesures d’exécution; ou

b) n’interdisent pas l’immatriculation, la vente et la mise en ser-
vice de nouveaux véhicules ou la vente et la mise en service
de nouveaux composants hydrogène ou systèmes hydrogène,
lorsque ces véhicules, ces composants ou ces systèmes sont
conformes aux exigences du présent règlement et de ses
mesures d’exécution.

Article 12

Mesures d’exécution

1. La Commission arrête les mesures d’exécution suivantes:

a) les dispositions administratives pour la réception CE par type
des véhicules, en ce qui concerne la propulsion par l’hydro-
gène, et des composants hydrogène et systèmes hydrogène;

b) les règles relatives aux informations à fournir par les cons-
tructeurs pour les besoins de la réception par type et de l’ins-
pection, visées à l’article 4, paragraphes 4 et 5;

c) les règles détaillées pour les procédures d’essai, figurant aux
annexes II à V;

d) les règles détaillées relatives aux exigences applicables à l’ins-
tallation des composants hydrogène et systèmes hydrogène,
figurant à l’annexe VI;

e) les règles détaillées relatives aux exigences pour un fonction-
nement sûr et fiable des composants et systèmes hydrogène,
figurant à l’article 5;

f) les règles détaillées pour l’étiquetage ou d’autres moyens
d’identification claire et rapide des véhicules fonctionnant à
l’hydrogène, visés à l’annexe VI, point 16.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du
présent règlement en le complétant, sont arrêtées en conformité
avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’arti-
cle 13, paragraphe 2.

2. La Commission peut arrêter les mesures d’exécution
suivantes:

a) la spécification des exigences relatives aux éléments suivants:

— utilisation de l’hydrogène pur ou d’un mélange d’hydro-
gène et de gaz naturel/biométhane,

— nouvelles formes de stockage ou d’utilisation de
l’hydrogène,

— protection du véhicule contre les chocs en ce qui
concerne l’intégrité des composants hydrogène et systè-
mes hydrogène,

— exigences en matière de sécurité du système intégré, cou-
vrant au moins la détection des fuites et les exigences
relatives au gaz de purge,

— isolation et sécurité électriques,

b) toute autre mesure nécessaire à l’application du présent
règlement.

Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels du
présent règlement en le complétant, sont arrêtées en conformité
avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’arti-
cle 13, paragraphe 2.

Article 13

Comité

1. La Commission est assistée par le comité technique pour les
véhicules à moteur (CTVM), institué à l’article 40, paragraphe 1,
de la directive 2007/46/CE.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
l’article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l’article 7 de la décision
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de
l’article 8 de celle-ci.

Article 14

Modification de la directive 2007/46/CE

Les annexes IV, VI et XI de la directive 2007/46/CE sont modi-
fiées conformément à l’annexe VII du présent règlement.

Article 15

Sanctions pour non-conformité

1. Les États membres arrêtent des dispositions concernant les
sanctions applicables aux violations des dispositions du présent
règlement et de ses mesures d’exécution par les constructeurs et
prennent toute mesure nécessaire pour assurer leur mise en
œuvre. Les sanctions ainsi prévues sont effectives, proportionnées
et dissuasives. Les États membres notifient ces dispositions à la
Commission au plus tard le 24 août 2010 ainsi que, dans les
meilleurs délais, toute modification ultérieure les affectant.
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2. Parmi les types de violation donnant lieu à une sanction
figurent au moins les faits suivants:

a) les fausses déclarations au cours des procédures de réception
ou des procédures de rappel;

b) la falsification des résultats des essais de réception par type ou
de conformité en service;

c) la dissimulation de données ou de spécifications techniques
qui pourraient entraîner un rappel ou un retrait de la récep-
tion par type;

d) le refus d’accès à des informations;

e) l’utilisation de dispositifs d’invalidation.

Article 16

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de la publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il s’applique à partir du 24 février 2011, à l’exception de l’arti-
cle 11, paragraphe 3, et de l’article 12, qui s’appliquent à compter
de la date d’entrée en vigueur du présent règlement, et de l’arti-
cle 11, paragraphe 2, qui s’applique à compter de la date prévue
par celui-ci.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 14 janvier 2009.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
A. VONDRA
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ANNEXE I

Liste des composants hydrogène qui doivent faire l’objet d’une réception par type

Si le véhicule fonctionnant à l’hydrogène en est équipé, les composants hydrogène suivants doivent faire l’objet d’une récep-
tion par type:

a) composants conçus pour l’utilisation d’hydrogène liquide:

1. réservoir;

2. vanne d’arrêt automatique;

3. clapet de retenue ou antiretour (si utilisé comme dispositif de sécurité);

4. flexible de carburant (si en amont de la première vanne d’arrêt automatique ou d’autres dispositifs de sécurité);

5. échangeur thermique;

6. vanne manuelle ou automatique;

7. détendeur;

8. soupape de décompression;

9. sonde de pression, de température et d’écoulement (si utilisée comme dispositif de sécurité);

10. raccord ou réceptacle de ravitaillement;

11. sondes de détection de fuite d’hydrogène;

b) composants conçus pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé à une pression de service nominale supérieure
à 3,0 MPa:

1. réservoir;

2. vanne d’arrêt automatique;

3. réservoir complet;

4. fixations;

5. flexible de carburant;

6. échangeur thermique;

7. filtre à hydrogène;

8. vanne manuelle ou automatique;

9. clapet antiretour;

10. détendeur;

11. dispositif de décompression;

12. soupape de décompression;

13. raccord ou réceptacle de ravitaillement;

14. raccord du système de stockage amovible;

15. sondes de pression, de température, d’hydrogène et d’écoulement (si utilisées comme dispositif de sécurité);

16. sondes de détection de fuite d’hydrogène.
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ANNEXE II

Procédures d’essai applicables aux réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydrogène liquide

Type d’essai

Épreuve d’éclatement

Épreuve d’exposition au feu

Épreuve du niveau de remplissage maximal

Épreuve de résistance à la pression

Épreuve d’étanchéité

Les procédures d’essai à appliquer pour la réception par type des réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydro-
gène liquide comprennent les épreuves suivantes:

a) Épreuve d’éclatement: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène ne cède pas avant qu’un
niveau spécifié de pression élevée, la pression d’éclatement (facteur de sécurité multiplié par la PSMA), ne soit dépassé.
Pour obtenir la réception par type, la valeur de la pression d’éclatement réelle lors de l’épreuve doit dépasser la pression
d’éclatement minimale requise.

b) Épreuve d’exposition au feu: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir, avec son système de protection
contre l’incendie, n’éclate pas lorsqu’il est testé dans les conditions d’incendie spécifiées.

c) Épreuve du niveau de remplissage maximal: le but de cette épreuve est de démontrer que le système qui empêche le
remplissage excessif du réservoir fonctionne correctement et que le niveau d’hydrogène ne provoque jamais l’ouverture
des dispositifs de décompression pendant l’opération de remplissage.

d) Épreuve de résistance à la pression: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène peut résister
à un niveau spécifié de pression élevée. Pour ce faire, le réservoir est pressurisé à une valeur donnée pendant un temps
spécifié. Après l’épreuve, le réservoir ne doit pas présenter de signes de déformation permanente visible ou de fuites
visibles.

e) Épreuve d’étanchéité: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène ne présente pas de signe de
fuite dans les conditions spécifiées. Pour ce faire, le réservoir est pressurisé à sa pression de service nominale. Aucun
signe de fuite par des fissures, des pores ou autres défauts similaires ne doit pouvoir être détecté.
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ANNEXE III

Procédures d’essai applicables aux composants hydrogène, autres que les réservoirs, conçus pour l’utilisation d’hydrogène liquide

TYPE D’ESSAI

COMPOSANT HYDROGÈNE
Épreuve de
résistance à la
pression

Épreuve d’étan-
chéité vers
l’extérieur

Épreuve
d’endurance

Épreuve de
fiabilité

Épreuve de
résistance à la
corrosion

Épreuve de
résistance à la
chaleur sèche

Épreuve de
vieillissement
à l’ozone

Épreuve
du cycle

de température

Épreuve
du cycle
de pression

Épreuve de
compatibilité
avec

l’hydrogène

Épreuve
d’étanchéité
de la portée

Dispositifs de décompression

Vannes et clapets

Échangeurs thermiques

Raccords ou réceptacles de ravi-
taillement

Détendeurs

Sondes

Flexibles de carburant

Sous réserve d’exigences spécifiques aux différents composants hydrogène, les procédures d’essai à appliquer pour la réception par type des composants hydrogène, autres que les réservoirs, conçus pour l’utilisation
d’hydrogène liquide comprennent les épreuves suivantes:

a) Épreuve de résistance à la pression: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène peuvent résister à une pression supérieure à la pression de service du composant. Un composant hydro-
gène ne peut présenter aucun signe visible de fuite, de déformation, de rupture ou de fissure lorsque la pression est augmentée jusqu’à une valeur spécifiée.

b) Épreuve d’étanchéité vers l’extérieur: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène ne présentent pas de fuites vers l’extérieur. Les composants hydrogène ne peuvent pas présenter de
signes de porosité.

c) Épreuve d’endurance: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont capables de fonctionner de manière fiable en continu. L’épreuve consiste à faire subir au composant hydrogène
un nombre spécifique de cycles d’essai dans des conditions spécifiées de température et de pression. On entend par cycle d’essai le fonctionnement normal (c’est-à-dire une ouverture et une fermeture) du com-
posant hydrogène.

d) Épreuve de fiabilité: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont capables de fonctionner de manière fiable.

e) Épreuve de résistance à la corrosion: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont capables de résister à la corrosion. Pour ce faire, les composants hydrogène sont mis en contact
avec des substances chimiques spécifiées.

f) Épreuve de résistance à la chaleur sèche: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène non métalliques sont capables de résister à une température élevée. Pour ce faire, les composants
sont exposés à de l’air chauffé à la température de service maximale.

g) Épreuve de vieillissement à l’ozone: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène non métalliques sont capables de résister au vieillissement dû à l’ozone. Pour ce faire, les composants
sont exposés à de l’air présentant une forte concentration d’ozone.
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h) Épreuve du cycle de température: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont capables de résister à de fortes variations de température. Pour ce faire, les composants hydrogène
sont soumis à un cycle de température d’une durée spécifiée allant de la température de service la plus basse à la température de service la plus élevée.

i) Épreuve du cycle de pression: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont capables de résister à de fortes variations de pression. Pour ce faire, les composants hydrogène sont
soumis à une variation de pression allant de la pression atmosphérique à la pression de service maximale admissible (PSMA) puis revenant à la pression atmosphérique en un court laps de temps.

j) Épreuve de compatibilité avec l’hydrogène: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène métalliques (c’est-à-dire les cylindres ainsi que les vannes et clapets) ne sont pas susceptibles de
fragilisation par l’hydrogène. Dans les composants hydrogène qui sont soumis à des cycles de charge fréquents, les conditions qui peuvent entraîner une usure locale ainsi que l’apparition et la propagation de
fissures d’usure dans la structure doivent être évitées.

k) Épreuve d’étanchéité de la portée: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène sont exempts de fuite lorsqu’ils sont installés dans le système hydrogène.
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ANNEXE IV

Procédures d’essai applicables aux réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux)
comprimé

Type d’essai
Applicable au type de réservoir

1 2 3 4

Épreuve d’éclatement

Épreuve de cycles de pression à température ambiante

Épreuve de comportement «Fuite avant rupture» (LBB)

Épreuve d’exposition au feu

Épreuve de pénétration

Épreuve d’exposition aux agents chimiques

Épreuve de tolérance aux défauts du composite

Épreuve de rupture accélérée sous contrainte

Épreuve de cycles de pression à température extrême

Épreuve de choc

Épreuve d’étanchéité

Épreuve de perméation

Épreuve de couple sur le bossage

Épreuve de cycles avec l’hydrogène gazeux

1. Classification des réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé:

Type 1 Réservoir métallique sans soudure

Type 2 Réservoir fretté avec chemise métallique sans soudure

Type 3 Réservoir entièrement bobiné avec chemise métallique sans soudure ou soudée

Type 4 Réservoir entièrement bobiné avec chemise non métallique

2. Les procédures d’essai à appliquer pour la réception par type des réservoirs d’hydrogène conçus pour l’utilisation d’hydro-
gène (gazeux) comprimé comprennent les épreuves suivantes:

a) Épreuve d’éclatement: le but de cette épreuve est de déterminer la valeur de la pression à laquelle le réservoir éclate.
Pour ce faire, le réservoir est pressurisé à une valeur donnée, qui doit être supérieure à la pression de service nomi-
nale du réservoir. La pression d’éclatement du réservoir doit dépasser une pression spécifiée. La pression d’éclate-
ment du réservoir doit être enregistrée et conservée par le constructeur tout au long de la durée de vie utile du
réservoir.

b) Épreuve de cycles de pression à température ambiante: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir
d’hydrogène est capable de résister à de fortes variations de pression. Pour ce faire, des cycles de pression sont appli-
qués au réservoir jusqu’à ce qu’une défaillance se produise ou jusqu’à ce qu’un nombre spécifié de cycles soit atteint
en augmentant et en diminuant la pression jusqu’à une valeur spécifiée. Les réservoirs ne doivent pas céder avant
d’avoir atteint un nombre de cycles spécifié. Le nombre de cycles jusqu’à la défaillance doit être enregistré, de même
que l’endroit et la description de la défaillance. Le constructeur doit conserver les résultats tout au long de la durée
de vie utile du réservoir.

c) Épreuve de comportement «Fuite avant rupture» (LBB): le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir
d’hydrogène cède par fuite avant de se rompre. Pour ce faire, des cycles de pression sont appliqués au réservoir en
augmentant et en diminuant la pression jusqu’à une valeur spécifiée. Les réservoirs testés doivent soit céder par fuite,
soit dépasser un nombre spécifié de cycles d’essai sans céder. Le nombre de cycles réalisés jusqu’à ce que le réservoir
cède doit être enregistré, de même que l’endroit et la description de la défaillance.

d) Épreuve d’exposition au feu: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir, avec son système de protec-
tion contre l’incendie, n’éclate pas lorsqu’il est testé dans les conditions d’incendie spécifiées. Le réservoir, pressu-
risé à sa pression de service, ne peut laisser échapper son contenu que par le dispositif de décompression et ne peut
pas se rompre.
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e) Épreuve de pénétration: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir ne se rompt pas lorsqu’il est péné-
tré par une balle. Pour ce faire, le réservoir complet, avec son enveloppe protectrice, est pressurisé et percé d’une
balle. Le réservoir ne peut pas se rompre.

f) Épreuve d’exposition aux agents chimiques: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir peut résister
à une exposition aux agents chimiques spécifiés. Pour ce faire, le réservoir est exposé à différentes solutions chimi-
ques. La pression du réservoir est augmentée jusqu’à une valeur donnée et l’épreuve d’éclatement visée au point a)
est effectuée. Le réservoir doit atteindre une pression d’éclatement spécifiée, qui est enregistrée.

g) Épreuve de tolérance aux défauts du composite: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydro-
gène est capable de résister à des pressions élevées. Pour ce faire, des entailles d’une géométrie spécifiée sont faites
dans la paroi du réservoir et un nombre spécifié de cycles de pression est appliqué. Le réservoir ne peut pas fuir ou
se rompre pendant un certain nombre de cycles, mais peut céder par fuite durant les cycles d’essai restants. Le nom-
bre de cycles jusqu’à ce que le réservoir cède doit être enregistré, de même que l’endroit et la description de la
défaillance.

h) Épreuve de rupture accélérée sous contrainte: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène
est capable de résister à une pression élevée et à des températures élevées à la limite de la plage de fonctionnement
admissible pendant une période prolongée. Pour ce faire, le réservoir est exposé pendant un temps spécifié à des
conditions de pression et de température spécifiées puis soumis à l’épreuve d’éclatement visée au point a). Le réser-
voir doit atteindre une pression d’éclatement spécifiée.

i) Épreuve de cycles de pression à température extrême: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir
d’hydrogène peut résister à des variations de pression dans différentes conditions de température. Pour ce faire, le
réservoir, dégagé de toute enveloppe protectrice, est soumis à une épreuve hydrostatique de cycles en étant exposé
à des conditions ambiantes extrêmes avant de subir l’épreuve d’éclatement et l’épreuve d’étanchéité visées aux
points a) et k). Les réservoirs soumis à ces cycles ne peuvent pas présenter de signes de rupture, de fuite ou d’effi-
lochage des fibres. Les réservoirs ne peuvent pas éclater à une pression spécifiée.

j) Épreuve de choc: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène reste opérationnel après
avoir été soumis aux impacts mécaniques spécifiés. Pour ce faire, le réservoir est soumis à une épreuve de chute et
à un nombre spécifié de cycles de pression. Le réservoir ne peut pas fuir ou se rompre pendant un nombre spécifié
de cycles, mais peut céder par fuite durant les cycles d’essai restants.

k) Épreuve d’étanchéité: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène ne présente pas de signe
de fuite dans les conditions spécifiées. Pour ce faire, le réservoir est pressurisé à sa pression de service nominale.
Aucun signe de fuite par des fissures, des pores ou des défauts similaires ne peut être détecté.

l) Épreuve de perméation: le but de cette épreuve est de démontrer que le taux de perméation du réservoir d’hydro-
gène ne dépasse pas une valeur spécifiée. Pour ce faire, le réservoir est pressurisé avec de l’hydrogène gazeux à sa
pression de service nominale et placé pendant un temps spécifié et dans des conditions de température spécifiées
dans une chambre hermétiquement fermée où son taux de perméation est observé.

m) Épreuve de couple sur le bossage: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène est capable
de résister au couple spécifié. Pour ce faire, un couple est appliqué au réservoir à partir de différentes directions.
Ensuite, l’épreuve d’éclatement et l’épreuve d’étanchéité visées aux points a) et k) sont effectuées. Le réservoir doit
satisfaire aux exigences des épreuves d’éclatement et d’étanchéité. Le couple appliqué, les fuites et la pression d’écla-
tement sont enregistrés.

n) Épreuve de cycles avec l’hydrogène gazeux: le but de cette épreuve est de démontrer que le réservoir d’hydrogène
est capable de résister à de fortes variations de pression lorsque de l’hydrogène gazeux est utilisé. Pour ce faire, le
réservoir est soumis à un certain nombre de cycles de pression en utilisant de l’hydrogène gazeux et à l’épreuve
d’étanchéité visée au point k). Les détériorations, notamment les fissures d’usure ou la décharge électrostatique du
réservoir, sont inspectées. Le réservoir doit satisfaire aux exigences de l’épreuve d’étanchéité. Le réservoir doit être
exempt de toute détérioration, notamment de fissures d’usure ou de décharge électrostatique.
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ANNEXE V

Procédures d’essai applicables aux composants hydrogène, autres que les réservoirs,
conçus pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé

TYPE D’ESSAI

COMPOSANT HYDROGÈNE
Épreuves
sur les
matériaux

Épreuve de
résistance à
la corrosion

Épreuve
d’endurance

Épreuve du
cycle de
pression

Épreuve
d’étanchéité
interne

Épreuve
d’étanchéité
vers l’extérieur

Dispositifs de décompression

Vannes automatiques

Vannes manuelles

Clapets antiretour

Soupapes de décompression

Échangeurs thermiques

Raccords ou réceptacles
de ravitaillement

Détendeurs

Sondes pour systèmes hydro-
gène

Flexibles de carburant

Fixations

Filtres à hydrogène

Raccords du système de stockage
amovible

Sous réserve d’exigences spécifiques aux différents composants hydrogène, les procédures d’essai à appliquer pour la récep-
tion par type des composants hydrogène, autres que les réservoirs, conçus pour l’utilisation d’hydrogène (gazeux) comprimé
comprennent les épreuves suivantes:

1. Épreuves sur les matériaux:

1.1. Épreuve de compatibilité avec l’hydrogène visée au point j) de l’annexe III.

1.2. Épreuve de vieillissement: le but de cette épreuve est de vérifier si le matériau non métallique utilisé dans un com-
posant hydrogène peut résister au vieillissement. Aucune fissure visible n’est permise sur les échantillons testés.

1.3. Épreuve de compatibilité avec l’ozone: le but de cette épreuve est de vérifier si le matériau élastomère d’un com-
posant hydrogène est compatible avec une exposition à l’ozone. Aucune fissure visible n’est permise sur les
échantillons testés.

2. Épreuve de résistance à la corrosion visée au point e) de l’annexe III.

3. Épreuve d’endurance visée au point c) de l’annexe III.

4. Épreuve du cycle de pression visée au point i) de l’annexe III: les composants hydrogène ne peuvent pas présenter de
signes visibles de déformation ou d’extrusion et doivent satisfaire aux exigences des épreuves d’étanchéité interne et
vers l’extérieur.

5. Épreuve d’étanchéité interne: le but de cette épreuve est de démontrer que les composants hydrogène spécifiés sont
exempts de fuite interne. Pour ce faire, les composants hydrogène sont pressurisés dans différentes conditions de tem-
pérature et observés pour déceler d’éventuelles fuites. Le composant hydrogène doit rester exempt de bulles et ne peut
pas fuir vers l’intérieur à un taux plus élevé que celui spécifié.

6. Épreuve d’étanchéité vers l’extérieur visée au point b) de l’annexe III.
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ANNEXE VI

Exigences applicables à l’installation des composants hydrogène et systèmes hydrogène

1. Le système hydrogène doit être installé de telle sorte qu’il soit protégé contre les dommages.

Il doit être isolé des sources de chaleur dans le véhicule.

2. Le réservoir d’hydrogène ne peut être retiré que pour être remplacé par un autre réservoir d’hydrogène, à des fins de
ravitaillement ou de maintenance.

Dans le cas d’un moteur à combustion interne, le réservoir ne peut pas être installé dans le compartiment moteur du
véhicule.

Il doit être adéquatement protégé contre toute forme de corrosion.

3. Des mesures doivent être prises pour prévenir les erreurs et la fuite d’hydrogène pendant le ravitaillement en carburant
du véhicule et pour s’assurer que le retrait d’un système de stockage d’hydrogène amovible est effectué en toute sécurité.

4. Le raccord ou réceptacle de ravitaillement doit empêcher tout défaut d’ajustement et il doit être protégé de la poussière
et de l’eau. Il doit incorporer un clapet antiretour ou une vanne ayant la même fonction. Si le raccord de ravitaillement
n’est pas monté directement sur le réservoir, les tuyaux de ravitaillement doivent être sécurisés par un clapet antiretour
ou une vanne ayant la même fonction, montés directement sur ou dans le réservoir.

5. Le réservoir d’hydrogène doit être monté et fixé de telle sorte que les accélérations spécifiées puissent être absorbées
sans endommager les éléments de sécurité lorsque les réservoirs d’hydrogène sont pleins.

6. Les tuyaux d’alimentation en carburant hydrogène doivent être sécurisés par une vanne d’arrêt automatique montée
directement sur ou dans le réservoir. La vanne doit se fermer si une défaillance du système hydrogène le requiert ou si
tout autre événement entraînant une fuite d’hydrogène survient. Lorsque le système de propulsion est à l’arrêt, l’ali-
mentation en carburant depuis le réservoir vers le système de propulsion doit être coupée et rester fermée jusqu’à ce
que le système doive fonctionner à nouveau.

7. En cas d’accident, la vanne d’arrêt automatique montée directement sur ou dans le réservoir doit interrompre le débit
de gaz en provenance du réservoir.

8. Aucun composant hydrogène, y compris les matériaux de protection qui font partie de ce composant, ne doit saillir du
gabarit du véhicule ou de la structure protectrice. Ceci ne s’applique pas à un composant hydrogène qui est adéquate-
ment protégé et dont aucune partie ne se situe en dehors de cette structure protectrice.

9. Le système hydrogène doit être installé de telle sorte qu’il soit protégé, dans toute la mesure du possible, de dommages
tels que ceux dus à des mouvements de composants du véhicule, à des chocs, à des projections, au chargement et au
déchargement du véhicule ou au déplacement de charges.

10. Un composant hydrogène ne peut pas se situer à proximité de l’échappement d’un moteur à combustion interne ou de
toute autre source de chaleur, à moins que ce composant ne soit adéquatement protégé contre la chaleur.

11. Le système de ventilation ou de chauffage du compartiment passagers et des endroits où la fuite ou l’accumulation
d’hydrogène est possible doit être conçu de telle sorte que l’hydrogène ne soit pas attiré vers l’intérieur du véhicule.

12. Il est veillé, dans toute la mesure du possible, à ce que, en cas d’accident, le dispositif de décompression et le système
d’éventage associé restent en état de fonctionner. Le système d’éventage du dispositif de décompression doit être pro-
tégé de manière adéquate contre la poussière et l’eau.

13. Le compartiment passagers du véhicule doit être séparé du système hydrogène afin d’éviter l’accumulation d’hydro-
gène. Il est veillé à ce que du carburant fuyant du réservoir ou de ses accessoires ne s’échappe pas dans le compartiment
passagers du véhicule.

14. Les composants hydrogène par lesquels de l’hydrogène pourrait fuir dans le compartiment passagers, le compartiment
bagages ou un autre compartiment non ventilé doivent être enfermés dans un logement étanche aux gaz ou dans un
dispositif équivalent, comme spécifié dans les mesures d’exécution.

15. Les dispositifs à commande électrique contenant de l’hydrogène doivent être isolés de telle manière qu’aucun courant
ne passe par les pièces contenant de l’hydrogène, afin d’éviter les étincelles électriques en cas de rupture.

Les composants métalliques du système hydrogène doivent être reliés électriquement à la masse du véhicule.

16. Des étiquettes ou autres moyens d’identification doivent être utilisés pour indiquer aux services de secours que le véhi-
cule fonctionne à l’hydrogène et que de l’hydrogène liquide ou de l’hydrogène (gazeux) comprimé est utilisé.
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ANNEXE VII

Modifications apportées à la directive 2007/46/CE

La directive 2007/46/CE est modifiée comme suit:

1. À l’annexe IV, partie I, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Référence de l’acte

réglementaire
Référence au
Journal officiel

Applicabilité

M1 M2 M3 N1 N2 N3 O1 O2 O3 O4

«62 Système hydrogène Règlement (CE)
no 79/2009

L 35 du
4.2.2009, p. 32

X X X X X X»

2. À l’appendice de l’annexe IV, partie I, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Objet Référence de l’acte réglementaire Référence
au Journal officiel M1

«62 Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009 L 35 du 4.2.2009, p. 32 X»

3. À l’appendice de l’annexe VI, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Objet Référence
de l’acte réglementaire (1) Modification Applicable

aux versions

«62. Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009»

4. À l’annexe XI, appendice 1, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Numéro de l’acte réglementaire M1 ≤ 2 500 (

1) kg M1 > 2 500 (
1) kg M2 M3

«62 Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009 Q G + Q G + Q G + Q»

5. À l’annexe XI, appendice 2, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Numéro

de l’acte réglementaire M1 M2 M3 N1 N2 N3 O1 O2 O3 O4

«62 Système hydrogène Règlement (CE)
no 79/2009

A A A A A A»

6. À l’annexe XI, appendice 3, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Numéro de l’acte réglementaire M1

«62 Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009 X»

7. À l’annexe XI, appendice 4, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Numéro

de l’acte réglementaire M2 M3 N1 N2 N3 O1 O2 O3 O4

«62 Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009 Q Q Q Q Q»

8. À l’annexe XI, appendice 5, la ligne suivante est ajoutée au tableau:

Rubri-
que Objet Numéro de l’acte réglementaire Grue mobile de la

catégorie N3

«62 Système hydrogène Règlement (CE) no 79/2009 X»
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